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I-	Définition
Les	provisions	pour	risques	et	charges	permettent	d'anticiper	comptablement	un
risque	avéré	dont	les	conséquences	prendront	effet	à	l'issue	de	la	clôture	de
l'exercice	comptable.
Elles	apparaissent	au	bilan	comme	une	dette	et	augmentent	donc	le	passif.
Les	provisions	pour	risques	et	charges	sont	inscrites	au	passif	du	bilan	et	sont
destinées	à	enregistrer	des	dettes	probables,	dont	le	montant	ou	l'échéance	ne
sont	pas	connus	de	façon	précise.	La	réalisation	de	ces	risques	est	incertaine,
cela	constitue	donc	des	dettes	probable	qui	pèsent	sur	la	société.
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